
 

 

Communauté de Communes Entre Bièvre et 
Rhône 

Madame DEZARNAUD Sylvie, Présidente 
de la Communauté de Communes Entre 
Bièvre et Rhône 
 
 

 

 



 

 

 
 
 

La Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône a souhaité mettre à jour le zonage de 
l’assainissement, volet eaux usées (EU) et élaborer le zonage de l’assainissement volet eaux 
pluviales (EP), de la commune de Beaurepaire. Il est judicieux de soumettre ces zonages de 
l’assainissement EU/EP à une enquête publique conjointe au PLU.  Cette procédure permet de 
garantir la cohérence entre les documents des zonages de l’assainissement EU/EP et ceux du 
PLU. 
 

L’ensemble du territoire de Beaurepaire 
 

Les zonages de l’Assainissement EU et EP ont été élaborés conjointement au PLU de la commune. Il permet 
de proposer une règlementation en matière d’assainissement collectif ou non collectif et eaux pluviales.  
 

Préciser ces études :  

zonage de l’assainissement « Eaux Usées » réalisé en 2008 sur la commune de Beaurepaire 
(Cabinet Nicot Ingénieurs Conseils). La Carte d’Aptitude des Sols et des Milieux a été réalisée sur 
tous les secteurs en assainissement non collectif en 2007 (Cabinet Nicot Ingénieurs Conseils). 
Une étude hydraulique de l’Oron a été réalisée en 1996 (Sogreah Ingéniérie). 
 
 
 
 

Le précédent zonage EU a été réalisé en 2008 ............................. 
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…………………….. 

Révision du PLU – phase arrêt 
………….. 



 

 
 
 
 
 

Préciser lesquels : périmètres de protection de captage (rapproché et éloigné) du forage des 
Imberts inclus sur le territoire de Beaurepaire. 
 
 
 
 

Préciser lesquels :  
 
 
 

Préciser lesquels :  
2 zones humides répertoriées dans l’inventaire départemental 
 

 



 

 

 

 

Préciser lesquels : SAGE Bièvre Liers-Valloire - SCOT Rives du Rhône 

Sans objet. 
 

Précisez : En cohérence avec le Scot, la répartition des projections de croissance se fera au 
prorata du poids démographique actuel. 
 

FRDR 466a + 466b et FRDR 10157  

 

…….. 

MAUV éco. et chim. 
MOY éco. et MAUV chim. 
MOY éco et BON chim. 

MED quantitatif et chimique 
FRDG 303 

 



 

 

 
 

Si oui lesquels :  
 - filière verte : FSTE-Epandage 
-filière verte II : FSTE-Epandage surdimensionné 
 

 

Les communes limitent autant que possible la mise en place de poste de refoulement en 
préférant des raccordements gravitaires. 

………………………
…..… 



 

 
 
 

La commune de Beaurepaire n’a pas tenu de registre concernant les dysfonctionnements présent sur le territoire 
communal. La compétence de la gestion des EP urbaines appartient à l’heure actuelle à la CC Entre Bièvre et Rhône et 
par conséquent n’a pas à sa possession ses éléments. 
Les Dysfonctionnements recensés dans l’ancienne annexe sanitaire EP (2008): saturation d’ouvrages EP (puits perdus, 
avaloir) et du réseau EP créant des débordements et possibilité de ruissellement (Plaine de Champlard).  

Le présent zonage permettra d’instaurer une réglementation pour la gestion des eaux pluviales 
avec l’obligation d’effectuer une gestion des EP à la parcelle selon les différentes filières définies 
au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des EP. 
 

Le présent document précise la nécessité de réaliser les études hydrauliques nécessaires afin de 
solutionner les dysfonctionnements récurrents sur le territoire communal de Beaurepaire. 
 



 

 

 

 
     
                                                                                                   A Saint-Maurice-l’Exil, le 15 Septembre 2022 
 

Les effets attendus des zonages de l’assainissement des eaux usées et eaux pluviales n’ont à 
priori pas d’incidence sur l’environnement et la santé humaine. 
Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de l’amélioration de 
conditions de collecte et de rejet des eaux pluviales. De fait, il ne semble pas nécessaire que ce 
zonage soit soumis à une évaluation environnementale. 
 

…………………………..… 

Sylvie DEZARNAUD


